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(54) Flacon distributeur de fluide

(57) Il comprend :
- un corps délimitant un réservoir (1) destiné à contenir
un fluide comportant une paroi de fond (9) et un logement
(3) sensiblement hémisphérique adapté pour recevoir
une bille distributrice (2) mobile en rotation, le logement
(3) présentant à sa partie polaire un décrochement déli-
mitant avec la bille distributrice (2) une chambre (5) pour
le fluide,

- un tube plongeur (6) comportant une première extrémité
(7) débouchant dans la chambre (5) et une seconde ex-
trémité (8) débouchant à proximité de la paroi de fond
(9), et
- un moyen de compression agencé pour mettre en pres-
sion le fluide contenu dans le réservoir (1) de sorte à
alimenter la chambre (5) en fluide par l’intermédiaire du
tube plongeur (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne un flacon dis-
tributeur de fluide qui peut se présenter sous forme liqui-
de, visqueuse, sous forme de gel ou sous forme pâteuse.
[0002] Des dispositifs distributeurs de fluide connus,
tels que des distributeurs pour délivrer un produit déo-
dorant, présentent classiquement un récipient de stoc-
kage du fluide et une bille distributrice mobile destinée à
la distribution du fluide. Or, le roulement de la bille dis-
tributrice sur une surface telle que la peau ne permet pas
une délivrance homogène du fluide. En effet, lors de son
utilisation, le dispositif est vertical de sorte que la bille
distributrice qui à la position la plus haute est mal alimen-
tée. Par ailleurs, la rotation de la bille distributrice sur la
peau est souvent difficile à obtenir. De plus, ce type de
dispositif n’est pas étanche, du fluide peut s’écouler par
la bille distributrice notamment lorsque le distributeur est
tenu à l’horizontale.
[0003] Le but de la présente invention est de pallier au
moins l’un de ces inconvénients. A cet effet, la présente
invention propose un flacon distributeur de fluide com-
prenant

- un corps délimitant un réservoir destiné à contenir
un fluide comportant une paroi de fond et un loge-
ment sensiblement hémisphérique adapté pour re-
cevoir une bille distributrice mobile en rotation, le
logement présentant à sa partie polaire un décro-
chement délimitant avec la bille distributrice une
chambre pour le fluide,

- adapté pour recevoir la bille distributrice, le logement
et la bille distributrice délimitant une chambre pour
le fluide,

- un tube plongeur comportant une première extrémité
débouchant dans la chambre et une seconde extré-
mité débouchant à proximité de la paroi de fond, et

- un moyen de compression agencé pour mettre en
pression le fluide contenu dans le réservoir de sorte
à alimenter la chambre en fluide par l’intermédiaire
du tube plongeur.

[0004] Ainsi grâce à cette configuration, l’application
d’une pression sur le moyen de compression réduit le
volume du réservoir de sorte qu’un volume similaire de
fluide est déplacé dans la chambre. Des aspérités de la
surface de la bille distributrice permettent ensuite d’en-
trainer le fluide de la chambre sur la surface sur laquelle
la bille distributrice est roulée. Ainsi, un volume de fluide
prédéfini par la réduction de volume imposée par la pres-
sion est délivré.
[0005] Par ailleurs, l’agencement de la première extré-
mité du tube plongeur débouchant dans la chambre per-
met une très bonne circulation du fluide dans le flacon
favorisant l’alimention de la bille distributrice et une dis-
tribution efficace de fluide.
[0006] D’autre part, la chambre présente un volume
de stockage non négligeable. Elle est conçue pour pou-

voir contenir un volume de fluide au moins équivalent au
volume maximal de fluide pouvant être déplacé par le
moyen de compression.
[0007] Avantageusement, le corps comporte une ner-
vure annulaire s’étendant autour de la chambre sur la-
quelle la bille distributrice prend appui. La présence de
cette nervure annulaire permet alors de minimiser la sur-
face de contact entre la surface du logement et la bille
distributrice de sorte à optimiser la capacité de roulement
de cette dernière.
[0008] Selon une disposition, le moyen de compres-
sion comprend une membrane souple montée de ma-
nière étanche sur une ouverture latérale ménagée dans
le corps du flacon. Il est alors aisé d’appliquer une pres-
sion sur la membrane qui se déforme vers l’intérieur du
réservoir réduisant ainsi son volume intérieur. Il s’ensuit
le déplacement d’un volume similaire de fluide vers la
chambre.
[0009] Typiquement, la membrane souple est en élas-
tomère.
[0010] Selon une alternative, le moyen de compres-
sion comprend une languette délimitée par au moins une
fente et une zone formant charnière, la au moins une
fente étant garnie d’un moyen d’étanchéité montée sur
une ouverture latérale ménagée dans le corps du flacon.
[0011] Typiquement, le moyen d’étanchéité est un joint
élastique tel qu’un joint en élastomère.
[0012] Selon encore une autre alternative, le moyen
de compression comprend une pastille d’appui reliée à
jupe montée de manière étanche sur une ouverture la-
térale ménagée dans le corps du flacon.
[0013] Typiquement, la jupe comprend des soufflets.
[0014] Selon une possibilité, le logement est prolongé
par un anneau de rétention agencé pour retenir la bille
distributrice mobile en rotation dans le logement.
[0015] De préférence, le corps, l’anneau de rétention
et le tube plongeur sont monobloc. Il peut ainsi être fa-
briqué en une étape de moulage et sans surcoût.
[0016] Avantageusement, le flacon distributeur com-
prend un capot de fermeture agencé pour recouvrir la
bille distributrice et maintenir la bille distributrice en appui
contre la nervure annulaire. Ainsi, une fois le capot de
fermeture en place, la bille distributrice est plaquée con-
tre la nervure annulaire et forme un joint étanche empê-
chant les fuites de fluide et limite la pollution par l’air du
fluide présent dans le réservoir.
[0017] De préférence, l’anneau de rétention comprend
des moyens de fixation agencés pour coopérer avec des
moyens de fixation complémentaires prévus sur le capot
de fermeture. Cette disposition garantit une fermeture
efficace et étanche.
[0018] Selon une possibilité, le corps comprend une
paroi latérale, la paroi de fond étant fixée à la paroi laté-
rale, notamment par encliquetage ou par vissage. Ceci
permet un remplissage facilité du réservoir par le fluide
avant utilisation du flacon.
[0019] D’autres aspects, buts et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront mieux à la lecture de la des-
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cription suivante d’un mode de réalisation de celle-ci,
donnée à titre d’exemple non limitatif et faite en référence
aux dessins annexés. Les figures ne respectent pas né-
cessairement l’échelle de tous les éléments représentés
de sorte à améliorer leur lisibilité. Dans la suite de la
description, par souci de simplification, des éléments
identiques, similaires ou équivalents des différentes for-
mes de réalisation portent les mêmes références numé-
riques.

La figure 1 est une vue schématique d’un flacon dis-
tributeur selon un mode de réalisation de l’invention.
La figure 2 est une vue en coupe du flacon distribu-
teur illustré à la figure 1.
La figure 3 est une vue en coupe du flacon distribu-
teur en cours d’utilisation.

[0020] Comme illustré à la figure 1, le flacon distribu-
teur 100 est constitué d’un corps délimitant un réservoir
1 pour fluide, d’une bille distributrice 2 de fluide présen-
tant une forme globale sphérique en matériau thermo-
plastique par exemple et d’un moyen de compression du
fluide. Le corps comporte notamment un logement 3
adapté pour recevoir la bille 2 mobile en rotation (figure
2). Le logement 3 présente une forme sensiblement hé-
misphérique dont une première portion de surface 4 pré-
sente un rayon similaire à celui de la bille distributrice 2
de sorte à maintenir la bille distributrice 2 de façon con-
centrique et non serrante. Le logement 3 présente une
dépression ou un décrochement par rapport à la forme
hémisphérique de sorte que la bille distributrice 2 et le
logement 3 délimite un espace formant une chambre 5
pour le fluide.
[0021] Le flacon distributeur 100 comprend en outre
un tube plongeur 6 dont une première extrémité 7 dé-
bouche dans la chambre 5 et dont une seconde extrémité
8 débouche à proximité d’une paroi de fond 9 du corps
du flacon 100.
[0022] Comme représenté aux figures 1 et 2, le moyen
de compression comprend une membrane 11 souple
montée de manière étanche sur une ouverture ménagée
dans une paroi latérale 12 du corps. La membrane 11
est typiquement formée en un matériau élastomère. Se-
lon une variante de réalisation non illustrée, le moyen de
compression comprend une languette délimitée par une
fente et une zone formant charnière, la fente étant garnie
d’un moyen d’étanchéité montée sur l’ouverture ména-
gée dans la paroi latérale 12 du corps. Selon une autre
possibilité, le moyen de compression comprend une pas-
tille d’appui reliée à jupe munie de soufflets, montée de
manière étanche sur l’ouverture ménagée dans le corps
du flacon.
[0023] Comme illustré à la figure 2, le corps comprend
également une nervure annulaire 13 qui s’étend autour
de la chambre 5 et sur laquelle la bille distributrice 2 re-
pose. La surface de contact réduite entre la bille distri-
butrice 2 et la nervure annulaire 13 par comparaison à
une surface de contact formée par la surface semi-hé-

misphère du logement 3, limite les forces de frottement
et assure un bon roulement à la bille distributrice 2.
[0024] Comme illustré aux figures 1 et 2, le logement
3 se prolonge par un anneau de rétention 14 permettant
de retenir la bille distributrice 2 dans le logement 3 tout
en la laissant libre de mouvement. L’anneau de rétention
14 présente des moyens de fixations, tel qu’un filetage,
destinés à coopérer avec des moyens de fixation com-
plémentaires prévus sur un capot de fermeture 15 agen-
cé pour recouvrir la bille distributrice 2. Le capot de fer-
meture 15 est avantageusement conformé pour qu’une
fois fixé, il maintienne la bille distributrice 2 contre la ner-
vure annulaire 13. Ainsi, une fois le capot de fermeture
15 fixé au corps du flacon, la bille distributrice 2 et la
nervure annulaire 13 forme un joint étanche. Une telle
configuration permet d’éviter l’écoulement de fluide hors
du flacon 100. De plus, le fluide contenu dans le flacon
100 est protégé des contaminants de l’air.
[0025] Comme visible à la figure 2, le corps comporte
une paroi latérale 12 une paroi de fond 9 fixée à la paroi
latérale 12 par encliquetage. Cette paroi de fond 9 permet
le remplissage du flacon en fluide puis de le refermer de
façon étanche avant utilisation. Selon une alternative non
illustrée, la paroi de fond 9 est vissée à la paroi latérale 12.
[0026] En fonctionnement, une pression de l’utilisateur
est appliquée sur la membrane 11 souple de sorte que
celle-ci se déforme et vienne vers l’intérieur du corps du
flacon distributeur 100 (figure 3). Cette déformation con-
duit à une réduction de volume du réservoir 1 de sorte
que le fluide est déplacé vers la chambre 5 à travers le
tube plongeur 6. La chambre 5 est ainsi remplie d’un
volume de fluide correspondant à la réduction de volume
imposé par la pression. Lorsque la bille distributrice 2
alimentée en fluide est appliquée sur une surface, le flui-
de est réparti de façon homogène. La distribution est
d’autant plus efficace que le roulement de la bille distri-
butrice 2 est facilité par une faible surface de contact
avec la nervure annulaire 13. Une fois l’application ter-
minée, l’utilisateur peut relâcher la pression sur la mem-
brane 11 et recouvrir la bille distributrice 2 avec le capot
de fermeture 15 pour le visser au corps du flacon 100.
Le jeu entre la bille distributrice 2 et le logement 3 per-
mettant le roulement de la bille distributrice 2 est ainsi
réduit par le capot de fermeture 15. Ce dernier est en
effet agencé pour entrer en contact avec la bille distri-
butrice 2 et la ramener en appui contre la nervure
annulaire13. Cet agencement permet de former une
étanchéité efficace contre l’écoulement du fluide même
lorsque le flacon 100 est à l’horizontal, tête à l’envers ou
secoué en tout sens dans un sac de transport.
[0027] Ainsi, la présente invention propose un flacon
distributeur 100 de fluide simple à fabriquer puisque le
corps, l’anneau de rétention 14 et le tube plongeur 6 sont
formés en une matière plastique synthétique monobloc.
De plus, ce flacon 100 permet une distribution améliorée
de fluide, une rotation sans faille de la bille distributrice
2 et une garantie contre les fuites.
[0028] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée aux

3 4 



EP 2 921 071 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

modes de réalisation décrits ci-dessus à titre d’exemples
mais qu’elle comprend tous les équivalents techniques
et les variantes des moyens décrits ainsi que leurs com-
binaisons.

Revendications

1. Flacon distributeur (100) de fluide comprenant

- un corps délimitant un réservoir (1) destiné à
contenir un fluide comportant une paroi de fond
(9) et un logement (3) sensiblement hémisphé-
rique adapté pour recevoir une bille distributrice
(2) mobile en rotation, le logement (3) présen-
tant à sa partie polaire un décrochement délimi-
tant avec la bille distributrice (2) une chambre
(5) pour le fluide,
- un tube plongeur (6) comportant une première
extrémité (7) débouchant dans la chambre (5)
et une seconde extrémité (8) débouchant à
proximité de la paroi de fond (9), et
- un moyen de compression agencé pour mettre
en pression le fluide contenu dans le réservoir
(1) de sorte à alimenter la chambre (5) en fluide
par l’intermédiaire du tube plongeur (6).

2. Flacon distributeur (100) selon la revendication 1,
dans lequel le corps comporte une nervure annulaire
(13) s’étendant autour de la chambre (5) sur laquelle
la bille distributrice (2) prend appui.

3. Flacon distributeur (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 2, dans lequel le moyen de compression
comprend une membrane (11) souple montée de
manière étanche sur une ouverture latérale ména-
gée dans le corps du flacon distributeur (100).

4. Flacon distributeur (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel le logement (3) est prolongé
par un anneau de rétention (14) agencé pour retenir
la bille distributrice (2) mobile en rotation dans le
logement (3).

5. Flacon distributeur (100) selon la revendication 4,
dans lequel le corps, l’anneau de rétention (14) et le
tube plongeur (6) sont monobloc.

6. Flacon distributeur (100) selon l’une des revendica-
tions 2 à 5, dans lequel le flacon distributeur (100)
comprend un capot de fermeture (15) agencé pour
recouvrir la bille distributrice (2) et maintenir la bille
distributrice (2) en appui contre la nervure annulaire
(13).

7. Flacon distributeur (100) selon la revendication 6,
dans lequel l’anneau de rétention (14) comprend des
moyens de fixation agencés pour coopérer avec des

moyens de fixation complémentaires prévus sur le
capot de fermeture (15).

8. Flacon distributeur (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel le corps comprend une paroi
latérale (12) et dans lequel la paroi de fond (9) est
fixée à la paroi latérale (12), notamment par encli-
quetage ou par vissage.
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